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Ljuge paix porra assignerdleÈ témoins -

Warrant sils ne comparaissent'pas - -

En certains cas, le tarrant pourra être émis emprnier lien "

Eruprisoneinent des tnloinst efusant de répondré,
Interrogare les téimoins, - - 8

Le -jge de pai fer prêter sermnet, " -

Leidépositions serort lues -. aupvenu - -

sera mis en garde.contre les avenux qu'ipourra fire
Dans duel 1"esAles dépositions pourront être offertes en preuve 85
Le poursuivant poUrra offeil en préu#e toute confession' du péve u

de:ix pourra. obliger, par.cautionnement le oursuivant
et les t moipsà comparaître -

C àntionnemlent, oinnent reçus, "- -86

seront transmisà la cout où lé procès doit à oi leu,
Eiprisonünment pour refus de doper paution -

Elàrgissernent dupréenu, - - "
Lejuge de paik'pourra renvoyer le prévenu de huit jour n hujt

jotir, etc ~ - '. -- - -,

Mais s'il estrnvoyé pour trois jours, seulementl pourr e faite

par brdreverbal, - ~ - - - 7

e prévenu pourra êre conduiteaentle juge de paix avant ce terme "

Et adrnis:à:cauton-à condition de cOmparaître pour continuer P
terrogatoir

Le cautionnement sera transriis, si leprévenu nre comparai, pas,
r terrogatoire: e la åartie arrêée dansune division pour délit cohl-

* nis dans une autre -

Elle pourra être transportée dan l'atre. division, si la preuvye g est
pas sùffis&ntè, - 8

"Paieent tes ris de;trnsports-4e constabe prendra un reçu de
a personne 'du prévenu, - -

Sur prodctionde e' reç le:constable sera p de ses frais 89
Deux juges de paix pourrn.t admettre caútion les personnes accu

ses:de féoiie'en:certains ca&, ' - "

nseu' juge de: paix pourra admettre à ctii don rs lecas de
simple dlit: - - -

li juge de cormté porra ordonner que le préveap isonne soit
admis à danti#hi, -' ' '-

Dans les cries detrahSon ou de rneurtre nul cutionnemt sans
uù orde ''u juge de la cour supéxíeure 90

Wai'rat d'élrgissemeit dans le'as de autiounementa rs em

Si lW prenve n'est pas suffisante e prévenu era élrgi,'
Tmrnsport du prisonnier à la prson disposition concernant e

frais, etc. - -

Quand le défedeur ni dioit 'd'obtenircopie des dépositio si,

Inspecténr, etq., de.police, pourra.faire seul ce gue deux juges de
paix.peuvent faire, ': - -

Devoir du coroner après une enquête a la suite de laquelle'ne
personne est accusée d'omicide meurtre-u comme

compiis ice - -

i le déteen demande à être admis cautiori-le Juge d paix
me transrpèttra:touteslesinfornatiOfsu reffier de a couronne 93
éuedrè dérné q64as e d'HTabeas Cèpzu


